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ART. 2 N° AC61

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 avril 2025 

RELATIVE À LA LUTTE CONTRE L'ANTISÉMITISME DANS L'ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR - (N° 1009) 

AMENDEMENT N o AC61

présenté par
M. Gustave, M. Arnaud Bonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 

Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 

Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet
----------

ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Article 2

Alinéa 11

Après la fin de la dernière phrase

Insérer les mots :

« Le référent égalité et diversité peut saisir une section disciplinaire dès qu’il prend connaissance 
d’une faute relevant de sa compétence. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendent vise à ouvrir la possibilité aux référents de se saisir d'une section disciplinaire, 
jusqu’à présent réservée uniquement aux présidents d’université.


